
Tour de France 3ème cycle

La mise en place d’un troisième cycle en 
maïeutique est une position sur laquelle l’ANESF 
travaille depuis 2014. Beaucoup de réflexions ont 
été menées depuis, aboutissant sur une demande 
d’une réforme globale de la formation.

Depuis l’annonce de la création de la si-
xième année par le précédent Ministre des Solida-
rités et de la Santé le 22 novembre 2021, l’ANESF 
travaille avec différents acteurs sur les modalités 
de mise en place en tant qu’organisation représen-
tative des étudiant·e·s.

Pour faciliter les échanges avec les 
étudiant·e·s et porter leurs voix au mieux, des 
temps d’échanges en présentiel à destination des 
ESF sont organisés dans chaque ville ! Entre le 
mois d’avril et de juin 2022, 14 villes ont pu orga-
niser ce temps.

Par ailleurs, le délai d’application est très 
court pour une réforme de cette envergure. Ac-
tuellement à trois mois de la rentrée 2022,

> La mission interministérielle lancée le 
28 janvier 2022, et dont les prérogatives 
concernaient la création de ce troisième 
cycle d’études et la réforme du deuxième, 
est toujours en cours ;

> Les étudiant·e·s en première année 
(PASS/LAS) ont d’ores et déjà terminé 
leur année universitaire et aucune infor-
mation n’a été communiquée au sein des 
universités sur le changement de la durée 
de notre formation ;

> Les équipes pédagogiques des établis-
sements de formation et les structures 
d’accueil en stage ne sont pas averties des 
procédures pratiques à appliquer d’ici la 
rentrée universitaire prochaine ;

> Aucune information n’a été communiquée 
sur ce sujet depuis l’annonce du 22 no-
vembre 2021.

C’est pourquoi une lettre a été adressée à 
nos deux ministères de tutelle pour les alerter de 
la mise en place prématurée de cette réforme qui, 
bien qu’elle soit une attente forte des étudiant·e·s 
sages-femmes et que nous nous réjouissons de 
cette annonce, doit être correctement mise en 
place pour être bénéfique aux étudiant·e·s sages-
femmes.

L’ANESF diffusera les informations sur ses 
réseaux dès qu’il y en aura, et se tiendra prête à 
réagir à la sortie du rapport de la mission IGAS/
IGESR cet été !

Karen Matsumoto, 
Vice-présidente en charge de

l’Enseignement Supérieur et la 
Recherche, 2021-2022
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Document commercial à caractère non contractuel, pour de plus amples informations vous référer aux conditions générales ou aux notices d’information.
Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.
(1) Pendant vos études, hors internes et docteurs juniors, hors remplacements. (2) Tarif (hors cotisation association ALAP) valable sur un contrat MACSF Générique jusqu’au 30/04/2022, sous réserve d’évolution 
des taxes, pour un étudiant en médecine ou chirurgie dentaire de moins de 41 ans, et de moins de 31 ans pour les autres études. (3) Tarif 2021 pour 1 ou 2 pièces. (4) Sous réserve d’acceptation du dossier par MACSF 
assurances. (5) Avec Club Auto MACSF clubauto-macsf.com, 0 805 051 006, service et appel gratuits, sous réserve d’acceptation du dossier par MACSF financement, MACSF assurances et MACSF prévoyance. Vous disposez 
d’un délai de rétractation de 14 jours à partir de la signature de votre contrat de financement. (6) Sous réserve d’acceptation du dossier par notre partenaire financier et MACSF prévoyance. L’assurance emprunteur Décès, 
Incapacité, Invalidité est exigée par le prêteur. Vous pouvez souscrire une assurance équivalente auprès de l’assureur de votre choix.

MACSF assurances - SIREN n° 775 665 631 - MACSF prévoyance - SIREN n° 784 702 375 - Sociétés d’assurances Mutuelles - Entreprises régies par le Code des assurances - MACSF financement - 343 973 822 RCS 
NANTERRE - SIREN n° 343 973 822 - Société de financement - SA à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 8 800 000 € - Sièges sociaux : Cours du Triangle - 10 rue de Valmy - 92800 PUTEAUX - Adresses postales : 
10 cours du Triangle de l’Arche - TSA 40100 - 92919 LA DEFENSE CEDEX - Association souscriptrice : A.L.A.P | Siège social : 11, rue Brunel, 75017 Paris - Club Auto - AMTT - S.A. au capital de 100 000 € - Détentrice de 
la marque Club Auto - 301 500 203 RCS NANTERRE - Mandataire non exclusif en opérations de banque et service de paiement de MACSF financement - N° ORIAS 070 35 228 - Siège social : 5 rue Vernet - 75008 PARIS.4A
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ÉTUDIANTS EN SANTÉ

RESPONSABILITÉ CIVILE 
PROFESSIONNELLE -

PROTECTION JURIDIQUE

ASSURANCE(4) ET FINANCEMENT 
AUTOMOBILE(5)

MUTUELLE SANTÉ

PRÊT ÉTUDIANTS
ASSURANCE MULTIRISQUE 

HABITATION

(1)

à partir de
(3)

3233
ou 01 71 14 32 33 • etudiant.macsf.fr

Des actus pour vous sur : 

à partir de
(2)

Des solutions

jusqu’à
(6)

PUBLICITÉ

Rendez-vous sur etudiant.macsf.fr :


